
AMAP Les Cagettes de La Fayette 

Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne (AMAP) 
 
 

Bulletin d'adhésion 2026- 2027 
 

Je soussigné.e adhère ce jour à l’association Les Cagettes de La Fayette. En adhérant à cette association, 
j’adhère par ailleurs au Réseau des AMAP d’Île-de-France, à ses valeurs et à son objet. 
 
 Adhérent 1 Adhérent 2 

NOM  
 

 

Prénom  
 

 

Adresse  
 

Courriel (en 
MAJUSCULES) 

  

Téléphone  
 

 

Nota Bene: S’il y a plusieurs adultes dans votre foyer, ils sont tous considérés comme adhérents. Vous pouvez nous indiquer leurs 
coordonnées pour qu’ils soient plus facilement contactés. 
Si vous partagez un panier à plusieurs foyers, chaque foyer doit adhérer séparément. 

           
• Je verse une cotisation de 20€* par chèque libellé à l’ordre de « Les Cagettes de la Fayette ».  

*Cotisations Les Cagettes de La Fayette à 10€  et  cotisation au Réseau AMAP-IdF, fixée à 10 € afin d’assurer l’indépendance 
financière de la fédération régionale. 

 

• Je souscris pour l’année 2026/2027 à   ½ panier  de légumes    1 panier de légumes  
avec un paiement en   4 chèques   10 chèques libellé à l’ordre de « Au Bio Potager de Germain »   
Tarif :  ½ panier 506€  et panier entier  1012€ pour 46 distributions pas an 

Durée : L’adhésion sera effective du mardi 6 octobre 2026 au mardi 28 septembre 2027 ; elle implique le respect des 
statuts de l’association et de la charte des Amaps, tenus à la disposition des membres sur le lieu de distribution de 
l’Amap et sur le site Internet de l’association.  
Nota Bene : le seul partenariat obligatoire est celui avec les maraîchers ; les autres partenariats (œufs, volailles, 
pommes, champignons, fruits rouges…) sont en option, chaque amapien est libre de s’y engager. 
 
Participation à la vie de l’Amap : Une Amap fonctionne grâce à la participation active de ses adhérents. 
Par mon adhésion je m'engage à participer activement à la vie de l’Amap, en prenant part aux distributions, aux 
réunions et assemblées, aux visites organisées sur les exploitations, aux événements de communications. 
 
Droit à l’image : Dans le cadre des activités de l’Amap Les Cagettes de La Fayette, il est possible que votre 
image ou celle de votre entourage soit utilisée pour les supports de communication de l’association (site 
internet, Facebook, Instagram, …). L’association a besoin de votre autorisation pour toutes diffusions. 
J’autorise la diffusion de mon image et celle de mes proches :  ❑ Oui          ❑ Non  
 
Paris, le ……………………… 
Signature de l’adhérent(e) Signature de la trésorière 
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